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Procès verbal du Conseil d’école n°3 

Ecole primaire publique de Saint-Sylvestre Pragoulin 

Mardi 25 juin 2024 - 18h30 

 
 

Ordre du jour : 

Suivi et prévision des effectifs pour la rentrée 2024/2025 

Structure de l’école et équipe pédagogique  

Rythmes scolaires 

Fréquentation scolaire 

Coopérative scolaire 

Activités et sorties des classes  

Projets pour 2024/2025 

Matériel et travaux  

Questions des parents 

 

Présents : 

Mr Pacalin, directrice  

Mme Valembois, Mme Petot et M. Barbecot, enseignants  

Mme Gilbert, adjointe en charge des affaires scolaires 

Mme Courtadon, DDEN  

Mme Balichard, ATSEM 

Mme Ramin cantinière 

Mme Chevaudonnat, Mme Fabre, Mme Theuil, représentantes des parents                                                                           

 

Excusés : 

Mme Bourdet, IEN de la circonscription Clermont Terres Noires 

M. Manillère, maire 

Mme Condat, ATSEM 

Mme Dos Santos Barbosa, accueil périscolaire, garderie 

Mme Collet, , Mme Chanseaume,  représentantes des parents                                                                           

Les enseignantes du RASED, Mme Bardeau, Mme Jallon et Mme Asselin 

                                                                                       

Préambule 

L’année se termine avec la bonne nouvelle de la confirmation de la réouverture de notre 4ème classe, fermée il y a 3 

ans. Et nous avons le plaisir d’accueillir notre future collègue Mme Hélène Petot :   

 

1- Suivi, prévision des effectifs 

A ce jour, 75 élèves fréquentent notre école et se répartissent comme suit : 

PS : 7       MS : 9          GS : 11                                     soit 27 élèves  dans la classe 1 

CP : 4               CE1 : 10    CE2 : 9                                       soit 23 élèves dans la classe 2  

CE2 : 6  CM1 : 10            CM2 : 9                                     soit 25 élèves dans cette classe 3 

 

L’effectif est stable depuis le dernier conseil.  

Les prévisions d’effectifs pour la prochaine rentrée sont les suivantes : 

 

 

PS :  14 MS :  7 (classe 1 avec 21 élèves) 

GS : 10             CP : 11    (classe 2 avec 21 élèves)  

CE1 : 4  CE2 :   11 (classe 3 avec 15 élèves)  (16 élèves car 1 PPRE descendant CM1 CE2)                  

CM1 : 14 CM2 : 9            (classe 4 avec 23 élèves) (22 élèves avec le PPRE descendant)        

                    

9 CM2 partent au collège : 8 au collège de St Yorre et 1 sur Maringues.  

Un CM1 par pour l’école d’Aigueperse suite à un déménagement. 

TOTAL prévu de 80 élèves. 
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2- Structure de l’école et équipe pédagogique à la prochaine rentrée 

 

Enseignants  Niveaux  Effectifs  TOTAUX 

Mme Valembois  PS 

MS  

14 

7 

21 

Mme Petot GS 

CP 

10 

11 

21 

M. Barbecot CE1 

CE2 

4 

12 

16 

Mme Pacalin CM1 

CM2 

13 

9 

22 

 

Mme Pacalin bénéficiera d’une journée hebdomadaire de décharge de direction : ainsi elle sera remplacée les mardis 

par Mme Sandrine Gourbeyre, enseignante également sur l’école de Randan. 

 

3. Rythmes scolaires 

Nous avions voté au dernier conseil d’école le maintien de la semaine de 4 jours, à savoir : les lundis, mardis, jeudis et 

vendredis de 8h30 à 12h puis de 14h à 16h30. 

 

Prise en charge des élèves par le personnel communal entre 12h et 13h50 puis dès 16h30, pour la garderie (pour 

rappel : 7h30-8h20 et 16h30-18h30). 

 

 

4 Fréquentation scolaire 

Comme stipulé dans le règlement départemental des écoles primaires, et donc dans notre règlement intérieur, il est 

demandé un bilan sur la fréquentation scolaire annuelle au sein de notre école. Dans le tableau suivant figure la 

synthèse mensuelle des pourcentages de présence à l’école pour cette année scolaire (de septembre 2022 à mai 2023). 

 

 

Septembre 

2023 

Octobre 

2023 

Novembre 

2023 

Décembre 

2023 

Janvier 

2024 

Février 

2024 
Mars 2024 Avril 2024 Mai 2024 

98% 97.0% 95% 93% 93% 90% 97% 98 % 99% 

 

Au sein de notre école, la fréquentation scolaire est assez assidue et régulière.  

Pas de signalement académique pour abus d’absences injustifiées, cette année.  

La plupart du temps, nous sommes informés par les parents, par téléphone, des absences, ce qui nous évite un 

fastidieux travail, puisque nous devons les contacter, le cas échéant.  

Nous rappelons que le calendrier scolaire est voté et imposé par le gouvernement et l’Inspection Académique, nous 

sommes priés de le respecter, tout comme les enfants, qui ont obligation scolaire, dès la PS. 

Pour toutes les classes, des absences longues ou répétitives perturbent les projets, les évaluations de fin d’année et la 

préparation du spectacle. 

 

5- Coopérative scolaire 

 

Entrées  

Solde 13/02/2024 566, 02 euros Remises de chèques pour les photos et les entrées du 

cirque 1564 euros +245 euros 

Paiement photographe 70 euros + 104 euros 

Chèque de 1500 euros à l’APEP pour participer au 

projet cirque (gain des entrées) 

Inscription aux incorruptibles 2025 : 333 euros 

Règlement de la moitié des entrées piscine : 417 euros 

Solde au 25/06/2024 301,85 euros   



 

3 

 

Remarque : notre OCCE nous contraint à changer de banque, la banque postale ayant changé ses droits aux 

associations scolaires avec des frais bancaires énormes. Ainsi, nous sommes en train de faire basculer notre compte 

bancaire au crédit agricole. 

6- Activités des classes  

  

Les incorruptibles 

Les élèves ont lu, étudié 5 à 6 œuvres littéraires sélectionnées par les « incorruptibles ». Ils ont élu, par classe, par 

vote, leur livre préféré. Enseignantes, comme élèves, ont apprécié ces lectures et sont prêts à refaire l’expérience. Les 

4 classes sont déjà réinscrites pour l’an prochain. 

 

Le projet CIRQUE : magnifique expérience tant humaine que pratique au niveau des arts du cirque. Une troupe 

« CORSICA » professionnelle, pédagogue et sympathique.  

 2 spectacles réussis les 23 et 24 mai derniers : avec petits et grands heureux et fiers. 

Expérience à renouveler si possible tous les 4 à 5 ans. 

 

Carnaval de l’école : le vendredi 12 avril après-midi, tous les élèves de l’école ont défilé déguisés dans le bourg, 

accompagnés de quelques parents et de la troupe de percussions africaine de Mons géré par Samy. Très bel après-midi 

coloré et joyeux qui s’est terminé par un goûter offert par l’APEP dans la cour de l’école. 

 

Natation scolaire : les élèves à partir du CP ont bénéficié de 5 séances de natation scolaire en février et mars, les 

jeudis après-midi. Des groupes de niveaux ont été faits pour permettre aux enfants d’évoluer aux mieux. Les CM2 ont 

passé le savoir nager, demandé à l’entrée du collège. Les entrées seront payées moitié par la coopérative scolaire et 

moitié par l’APEP. Les transports par la municipalité. Tous ces coûts sont de plus en plus élevés : 845 euros pour les 

entrées et 750 euros pour les 5 transports : cela devient compliqué. 

 

Animation sur apprendre à porter secours : 3 ateliers pratiques avec l’infirmière du secteur du collège de 

Maringues qui se déplace sur 3 séances tous les deux ans pour la classe des CM : 7, 21 et 25 juin 2024. 

 

Rallye math des GS/CP/CE1 et CE2 : nos 3 classes ont participé avec plaisir des petits comme des enseignants.  

 

1 animation « initiation au foot » le 11 juin 2024 encadrée par le district de football du puy de dôme pour la classe 

des CP/CE et des CE/CM. 

 

Olympiades du vendredi 5 juillet 2024 : 9 équipes mixtes pour 9 épreuves et un pique-nique géant à midi : autour du 

gymnase pour finir l’année festivement. Cette journée se terminera par une petite cérémonie d’au revoir des CM2 avec 

remise des calculatrices 6ème (offertes par l’APEP). 

 

Accueil des futures PS et de leurs parents : un moment d’accueil et de présentation est prévu le mardi 2 juillet 2024 

de 17h à 18h. 

 

Evaluations nationales en anglais de fin de CM2 : à l’heure d’aujourd’hui, les enfants partent au collège avec un 

bon niveau en langue vivante : niveau A1. Ils sont initiés à l’anglais dès la maternelle et ont 1h30 de cours 

hebdomadaires en CM. 

 

Nous remercions la municipalité, généreuse sur l’enveloppe « transports » , la subvention cirque et les 

différents frais matériels touchant l’école. Nous remercions également l’APEP très active et toujours présente 

pour subventionner nos sorties. 

 

7- Projets pour année 2024/2025 :  

- Participation au prix des « incorruptibles » 

- Participation au projet « Nettoyons la nature » avec les centres Leclerc le 27 septembre 2024 

- Concert rock du 20 septembre 2024 

- Photos de classe le 9 septembre  

- Fête et spectacle théâtralisé pour Noël : « vire vole le temps » de la compagnie « les mots à la bouche » le 20 

décembre 

- Marché de Noel le même soir 

- Ecole et cinéma en février ? 

- LOTO en février 
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- Le carnaval en avril  

- Retour à la bibliothèque municipale ? 

- Des projets pédagogiques en réflexion : écriture d’un album/créations musicales  

- La liaison école/collège 

- Une fête d’école fin juin 

- L’an prochain les sorties de classe seront simples et se feront à moindre coût pour permettre à l’APEP de 

remonter ses fonds, après deux ans de gros frais (classe découverte à la Bourboule + projet cirque) 

- Nous réitérons la demande d’un volontaire au service civique pour la rentrée prochaine, pour compléter 

l’équipe et contribuer à l’encadrement de nos élèves. 

 

9- Matériel et travaux 

- L’installation de la classe rose : tableau blanc/pose au plafond du vidéo projecteur existant/ revoir les 

ouvertures des placards blancs qui coincent (dans toutes les classes) / aménagement des tables existantes. 

- 8 lits supplémentaires à la garderie 

 

10- Questions des parents : aucune question. 

 

Ce procès-verbal figurera sur l’encart « école » du site de la mairie et dans le panneau d’affichage. 

 

 

Le mercredi 25 juin 2024 

 Le directrice :   Le secrétaire de séance :  Un représentant des parents élus : 

 ML Pacalin                                N. Valembois 
  

  

 

 

 


